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Défrichement en vue de l’aménagement d'une plateforme de compostage de bio-déchets et de boues de station 
d'épuration des eaux urbaines en mélange avec des déchets verts.   

SAS AM ENVIRONNEMENT

MORACCHINI Ange

SAS4   9   0     8   8   7     7  0   0     0   0  0   2   2

47A
La surface de défrichement est de 1,8 ha

Défrichement d'une surface de maquis moyen pour l'installation d'une  plateforme de compostage de bio-déchets  
et de boues de station d'épuration des eaux urbaines en mélange avec des déchets verts.  

47.Premiers boisements et déboisements en  
vue de la reconversion de sols. 
a) Défrichements soumis à autorisation au  
titre de l'article L. 341-3 du code forestier en  
vue de la reconversion des sols, portant sur  
une superficie totale, même fragmentée, de  
plus de 0,5 hectare.
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L'Installation de la plateforme de compostage nécessite la construction d'un hangar de 800m² et de 5 000 m² de  
dalles bétonnées  étanches ainsi que des aires de réception et de circulation. Ces installations justifient de la   
nécessité de défrichement. 
Le projet de compostage présente l'intérêt de permettre la valorisation en produit agricole de déchets biologiques  
et des  boues de station d'épuration.   

La surface nécessaire à l'installation de la plateforme de compostage est de 1,8 ha, le défrichement doit être  
réalisé sur environ 0,6 ha soit 1/3  de la surface puisque le reste n'a pas ou plus de couvert végétal du fait de l'action 
anthropique. 
Le démaquisage se fera à la pelle mécanique avec collecte et tronçonnage des arbres pour utilisation en bois de  
chauffage, le reste du bois et de déchets verts sera stocké en bas de la parcelle pour être broyé et utilisé dans  
la filière de compostage.  
La durée estimée du défrichement est de cinq à six  jours. 

L'unité de compostage accueillera : 
- 5 500 tonnes de boues présentant une siccité moyenne de 25% 
-1 600 m3 de déchets verts  
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- Autorisation de défrichement  
- Déclaration ICPE (rubrique 2780) 
- Permis de construire 

Autorisation de défrichement 

Lieu dit Diceppo 
20244 San Lorenzo 

x

x

x

Emprise hangar ..........................................................................................................................800m² 
Dalles bétonnées......................................................................................................................5 000m² 
Aire de réception, stockage......................................................................................................3  000m² 
Accès ..parking, zone de circulation,  .......................................................................................7 200m²

9       15   32   43          42   24    04   06

9     15    35    46          42     23   58   58 

9      15   35     48         42    54   01     53

- Défrichement 
- Réalisation d'une Installation de compostage 
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- Pour partie, exploitation agricole (élevage porcin) 
- restant : terrain nu sans usage  
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Le site est en partie exploitée par un agriculteur, par ailleurs à l'amont sur une 
parcelle contiguë à celle du projet, sur le site d'un ancien incinérateur, une 
installation de décheterie est toujours en activité . 
Le projet ne générera pas de perturbations supplémentaires. 

L'installation du projet nécessite la création par terrassement d'une plateforme 

à la côte moyenne 400, ce qui générera des déblais qui serviront en remblais  

à la côte inférieure pour limiter les impacts.  

Le projet est équilibré en terme de ressources en matériaux. 
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La parcelle A 105 fait l'objet d'une déclaration de surface agricole. 
L'exploitant actuel et propriétaire est d'accord avec le projet. 

x

x

x

x

x

x

L'activité de la plateforme de compostage induit l'utilisation de matériels  
motorisés et/ou mécanisés ( malaxeuse, chargeuses, andaineuse,  
camion) qui répondent aux normes en vigueur quant aux valeurs des  
émergences sonores. l'exploitation est réalisée uniquement durant les jours  
ouvrés en période diurne. Le trafic routier supplémentaire sera durant les jours  
ouvrés (252 jours /an) de 2 à 3 camions. 

Les boues de station d'épuration sont malodorantes, c'est pourquoi leur 
dépotage et leur mélange aux déchets verts sera réalisé à l'intérieur d'un  
hangar dont l'air vicié est traité sur biofiltre. 

x

x

x

x

Au cours du processus de compostage, les boues de station d'épuration  
subissent une élévation de température de l'ordre de 55°C pendant au moins  
72H qui contribue à la destruction des micro-organismes pathogènes pouvant 
être présents dans les produits d’origine ; c’est « l’hygiénisation » du compost. 
Dans le processus, une oxydation de la fraction fermentescible et une  
stabilisation de la matière organique permettent  une neutralisation olfactive 
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Le projet de compostage ne génère pas d'eau de process,  
Le projet prévoit des sanitaires pour le personnel exploitant. ils seront raccordés  
à un fosse septique dimensionnée dans les règles de l'art. 
Le site est aménagé de sorte que les eaux de ruissellement n’atteignent pas les 
aires de stockage et qu’elles soient dirigées vers le milieu naturel (merlons,  
pentes etc..). Les eaux météoriques ayant ruisselé sur les dalles de compostage  
sont collectées vers un bassin de rétention. 
Les seuls déchets produits sont ceux issus de l’activité administrative et de  
l’entretien du matériel en quantités très limitées. Les déchets sont stockés sur le site 
avant leur élimination dans des installations régulièrement autorisées. 
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Le processus de compostage de boues de station est une filière qui permet de transformer un déchets qui n'est plus accepté en  
CET, en un produit de qualité normé avec des qualités agronomiques indiscutables. Ce projet ne prévoit pas le rejet d'eau ou d'air  
présentant un risque de pollution dans le milieu extérieur. Toutes les mesures de prévention sont prévues (bassin de rétention,  
traitement de l'air sur biofiltre). 
Le site retenu, sur la commune de San Lorenzo présente l'avantage comme indiqué plus haut,  
- d'avoir déjà pour partie subi une activité anthropique (accès vers l'incinérateur, décheterie, élevage porcin), une partie de la  
surface est donc dans les faits, déjà défrichée 
- de n'être à proximité immédiate d'aucun site présentant un enjeu environnemental 
- de n'être à proximité d'aucune habitation , la plus proche étant située à plus d'un kilomètre à vol d'oiseau (Village d'Aiti en  
surplomb du projet). 
 

Ainsi, et à notre sens, le projet n'aura pas d'impact supplémentaire sur le site. 



Travaux
Texte tapé à la machine
le Président, Ange Moracchini

Travaux
Texte tapé à la machine
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DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 
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Annexe 3 : 
 
 

 
Photographie N°1 de la zone d’implantation situant le projet dans l’environnement proche,  
 

 
Localisation photographique de la photo N°1 

 Limites parcelle 
cadastrale 

 
 Limites zone 

défrichée 
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Photographie N°2 : Vue aérienne en surplomb depuis le village d’AITI.  
 

  
Localisation photographique de la photo N°2 

 

Limites parcelle 
cadastrale 

 
 Limites zone 

défrichée 



  

SAS AM ENVIRONNEMENT 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Annexe N°3 

 

3/3 
Octobre 2016 

  
Localisation cartographique des photo N°1 et 2 
 

Photo N1

Photo N2 
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